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ratives et de la Commission royale sur la
taxation des rentes viagères et des corpora-
tions familiales.

Le 27 septembre, le ministre des Finances,
en réponse à une question de l'honorable dé-
puté de Queens, a dit que le Gouvernement
avait reçu, le 25 septembre, le rappoit de la
Commission royale sur la taxation des coopé-
ratives, et que ce rapport serait imprimé et
distribué le plus tôt possible. Dans son exposé
budgétaire, le ministre a également mentionné
ces deux rapports. Un honorable député, tout
près de moi, me dit que l'un de ces rapports
a déjà été déposé. S'il l'a été, je ne l'ai pas.
vu. Etant donné l'importance des rapports
et l'opportunité de les distribuer aux hono-
rables députés avant le débat sur le budget,
le ministre suppléant des Finances n'en dépo-
sera-t-il pas des exemplaires, soit immédiate-
ment, soit demain?

L'hon. L.-S. ST-LAURENT (ministre sup-
pléant des Finances): Monsieur l'Orateur, j'ai
reçu il y a quelques instants une note du chef
de l'opposition au sujet du rapport de la
Commission royale sur la taxation des coopé-
ratives. J'ai immédiatement communiqué avec
les fonctionnaires du ministère; on m'a appris
qu'on ne l'avait pas encore reçu de l'impri-
meur, mais qu'on lui demanderait sans tarder
d'en hâter l'impression. Tout ce que je puis
dire c'est qu'aussitôt que l'imprimeur nous
aura remis le rapport, je verrai à le faire
déposer.

M. BRACKEN: Est-ce que certains mem-
bres de notre côté pourraient prendre connais-
sance de ce rapport avant d'entamer la dis-
cussion sur le budget? Il n'est peut-être pas
possible de le communiquer à tous les hono-
rables membres de la Chambre avant de
commencer le débat, Imais je crois que nous
devrions avoir l'occasion de le consulter avant
de prononcer les discours importants sur le
budg:et.

L'hon. M. ST-LAURENT: Je crois raison-
nable la demande du chef de l'opposition. Je
communiquerai avec les bureaux du ministère

afin de savoir si on ne pourrait pas mettre
quelques exemplaires du rapport à la dispo-
sition de l'honorable député et des autres
membres qui pourront désirer en prendre con-
naissance, à moins que le rapport ne nous

arrive presque immédiatement.

M. BRACKEN: On pourrait peut-être en
fournir des exemplaires aux chefs des groupe-
ments de notre côté du moins.

M. COLDWELL: Je vous remercie.

QUESTIONS

(Il a été répondu de vive voix aux questions
marquées d'un astérisque.)

MUNITIoNs ET APPROvISIONNEMENTS-LoYERS
D'éDIFICEs POUR FINS D'EMMAGASINAGE

M. FRASER:
1. Le ministère des Munitions et approvision-

nements loue-t-il quelques édifices pour des fins
d'entreposage?

2. Le cas échéant, où sont-ils situés?
3. Quel est le montant du loyer pour chacun

de ces édifices?
4. A qui ce loyer est-il payé?
5. Le ministère des Munitions et approvision-

nements-loue-t-il quelques terrains pour y faire
de l'entreposage?

6. Dans l'affirmative, quel est le montant du
loyer pour chacun de ces terrains?

7. A qui paie-t-on ce loyer?

M. McILRAITH:

1. Oui.

2, 3 et 4.

Endroit-Loyer annuel-Locateur

Sarnia, Ont., $15,000, Dominionn Alloy SteeI
Co.

Beebe, P.Q., $2,661, Stanstead Granite Quar-
ries Ltd.

Brantford, Ont., $3,750, General Steel Wares,
Limited.

Hamilton, Ont., 825,000, Standard Under-
ground Cable Co. of Canada.

Trenton, Ont., $1,563, Canadian Pacific Rail-
way.

Montréal, P.Q., $11,848, Canada Steamship
Lines Limited.

Québec, P.Q. 85,520, Quebec Navigation &
Warehouse Limited.

Toronto, Ont., $25,000, Canada Cut Stone
Limited.

5. Non
6. Réponse au n° 5.
7. Réponse au n° 5.

RESEARCH ENTERPRISES LIMITED

M. FLEMING:

1. Quel est le total des dépenses faites par la
Research Enterprises Limited, ou pour son
compte, pour l'achat ou l'acquisition a) de
terrains, b) de bâtiments, c) de matériel et
d'autre outillage?

2. De ces choses combien ont été vendues,
et à qui et à quel prix, en faisant connaître,
dans chaque cas, le prix d'achat initial?

3. Quel engagement ou entente l'acheteur de
quelques-uns de ces bâtiments a-t-il donné ou
conclu relativement a) à l'embauchage des em-
ployés de ladite compagnie; b) au maintien
des échelles de salaires; c) à la rec*onnaissance
des syndicats?


